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Conférence de presse -  Journée européenne des victimes.

20 février 2004 – Jambes – 

Cabinet du Ministre des Affaires sociales 

et de la Santé Thierry DETIENNE

Les 12 Services d’Aide aux Victimes

On le sait peu, mais chaque année, depuis 1990, le 22 février est la journée européenne des victimes. J’ai pensé que c’était dès lors le moment idéal pour nous rencontrer afin de faire le point sur l’aide aux victimes en Région wallonne. Avant d’entrer dans le vif du sujet, je voudrais remercier les services d’aide aux victimes qui ont préparé avec mes services cette rencontre et qui sont venu nombreux pour témoigner de leur travail et pour relayer les préoccupations des victimes qu’ils rencontrent quotidiennement.  Vous avez dans la farde de presse un dépliant qu’ils ont préparé avec toutes leurs coordonnées.  Le but de cette rencontre est donc de faire le point ensemble mais aussi de faire connaissance avec ces services en espérant que leur expertise puisse vous être utile et de lancer le débat sur la situation des victimes aujourd’hui.

Le décret relatif à l’Aide Sociale aux Justiciables.

En tant que Ministre des Affaires sociales de la RW, j’ai hérité des compétences relatives à l’aide sociale aux justiciables en janvier 2001 suite à un transfert de la Communauté française.

Ce transfert de compétences ne s’est pas accompagné d’un transfert des moyens financiers. Je me suis donc efforcé de dégager dans le budget de l’action sociale en Région wallonne les moyens indispensables qui atteignent en 2004 1.335.000 euros. J’ai ensuite veillé à assurer le plus rapidement possible la mise en place d’un cadre décrétal spécifique et cela en concertation avec ma collègue de la Communauté Française, Nicole Maréchal.  C’est le décret du Gouvernement wallon du 18 juillet 2001 qui s'applique aux inculpés, condamnés (non détenus), au ex-détenus et surtout, puisque c’est l’objet de notre rencontre d’aujourd’hui, aux victimes et à leurs proches.

J’ai voulu mettre l’accent sur le renforcement de l’aide psychologique, souvent mise en évidence par les services d’aide sociale aux justiciables dans l’accompagnement des victimes. J’ai en conséquence subventionné l’engagement de 11 temps pleins psychologues et 11 temps pleins assistants sociaux qui ont permis de répondre à cette mission tout en renforçant la professionnalisation du secteur.

Je dois attirer votre attention sur le fait que le soutien et la prise en charge des victimes est une compétence qui dépend de cinq ministres différents.  

 La prise en charge des victimes est assurée dans l’urgence par les services dits de première ligne : via les services de police, les urgences des hôpitaux, etc. Ainsi que les services d’accueil dans les parquets dont la mission est d’aiguiller les victimes durant la procédure ont pour tâches essentielles de sensibiliser le personnel des parquets aux besoins des victimes, d’orienter les victimes, de les accueillir au sein des parquets, de les aider au cours de la procédure judiciaire

 En deuxième ligne on trouve principalement :

· Les Services d’Aide aux Victimes que je subsidie et que vous avez l’occasion de rencontrer aujourd’hui ont pour missions principales d’accompagner la victime au niveau d’une aide sociale et/ou psychologique, d’orienter la victime dans ses relations avec la police, le pouvoir judiciaire et les sociétés d’assurance, de faciliter l’accès des victimes aux services de soins médico-psychiatriques, et enfin de sensibiliser le public et les services aux droits et besoins spécifique des victimes.

Des collaborations se développent entre les services et j’ai par exemple convenu avec Madame Onkelinx de renforcer celle-ci entre les assistants de justice tels que ceux qui vont soutenir les victimes et leurs proches dans le cadre du procès Dutroux et les Services d’Aide aux Victimes qui eux travaillent dans la durée avec les victimes.

Mais plus globalement, la prise en charge des victimes est insuffisamment coordonnée. De plus, les spécificités de chacun ne sont pas assez clairement définies et quand elles le sont, ces spécificités ne sont pas toujours respectées.

Je vais vous illustrer mon propos par un exemple :

Depuis quelques années déjà, la tâche de la police en matière d’assistance aux victimes a été définie légalement. Une circulaire adoptée en juillet 1999 précise cette mission et prévoit explicitement l’utilisation d’un formulaire de renvoi vers les services d’aide aux victimes. 

A mon grand regret, je dois bien constater que globalement cela ne fonctionne pas de façon optimale. En effet, on constate que les policiers bien souvent ne proposent pas ce formulaire aux victimes soit car ils n’en voient pas la nécessité soit car ils privilégient les assistants de police.

Lorsque j’ai repris ce secteur, j’ai découvert avec étonnement, le nombre important d’intervenants en matière d’assistance aux victimes. Un accord de coopération m’a donc semblé impératif. 

De plus, la commission d’enquête parlementaire suite à l’affaire Dutroux, avait recommandé la coopération en la matière entre les différents niveaux de pouvoir – l’Etat fédéral, les Communautés et la Région wallonne. La volonté c’est qu’une politique cohérente et intégrée soit menée en faveur des victimes.

En ce qui concerne la Région wallonne, l’accord de coopération a été signé le 14 mai 1998 par le Gouvernement wallon. Mais cet accord n’a jamais été ratifié par le gouvernement fédéral.

A l’origine, ce projet d’accord de coopération prévoyait  un poste de coordination (entre l’aide aux victimes au niveau judiciaire – les assistants de justice, policier – les assistants de police et social – nos services d’aide aux victimes) par arrondissement judiciaire 

En 1998, trois coordinations avaient été mises en place dans les arrondissements de Mons, de Huy et de Charleroi. 

Malheureusement, en novembre 2001, Monsieur Verwilghen, à l’époque Ministre de la Justice, décida d’arrêter de subventionner ces coordinations. Il justifia cette décision par le fait que le rôle de coordination n’était pas du ressort de l’Etat Fédéral. Cette décision unilatérale a mis un terme définitif au projet d’accord de coopération.

De mon côté, j’ai financé une étude de ces coordinations entre tous les intervenants intitulée Pivi « projet d’investigation en faveur des victimes ». 

Les conclusions de cette étude étaient très nettes, il faut mettre en place, rapidement, les 12 coordinations prévues au départ. Il est fondamental tout en respectant les normes en vigueur, les missions et moyens de chacun de décider collectivement sous l’impulsion du coordinateur: qui intervient et à quel moment ? pour proposer quel type d’aide ? dans quel contexte et dans quelles limites ? selon quelles méthodes ? et avec quelles modalités de transmission d’informations. La philosophie générale de ces coordinations est de proposer une assistance aux victimes qui soit la plus adéquate possible à leurs besoins du moment.

Lors de ma rencontre avec la Ministre Onkelinx, j’ai insisté pour relancer l’accord de coopération. Si je me réjouis que Madame Onkelinx en a accepté le principe et qu’elle propose un renforcement de la collaboration entre les maisons de justice et les Services d’Aide aux Victimes, je persiste à penser qu’un accord plus global est indispensable à ce secteur.
Conclusions

L’expérience des services d'aide aux victimes montre que l’aide sociale proprement dite et l’accompagnement psychologique des victimes d’infractions doit se faire dans des services distincts de la police ou des services judiciaires notamment pour le respect de la vie privée et la clarté des missions respectives. Par ailleurs, il apparaît que les victimes d’infractions ont d’abord besoin d’écoute, d’information, d’aide, de soutien et de reconnaissance plutôt que d’une prise en charge d’emblée très spécialisée qui leur donnerait un autre statut ; celui de malade.

Mais cette dimension politique n’est pas l’objet principal de notre rencontre.

J’ai souhaité organiser cette formule originale de conférence de presse, car j’ai la volonté de favoriser la rencontre entre les 12 services d’aide sociale aux justiciables et la presse. Je pense que beaucoup de choses ont été entreprises depuis la Marche blanche même s’il reste, selon moi, encore beaucoup de chemin à parcourir.

Afin d’introduire le débat que nous aurons après les différentes prises de parole, je voudrais attirer votre attention plus particulièrement sur la problématique de la victimisation secondaire. Outre les conséquences de l’événement criminel proprement dit (« victimisation primaire »), il arrive en effet que les victimes d’infractions subissent un préjudice supplémentaire. Celui-ci, qualifié de « victimisation secondaire », résulte du fait que les victimes sont parfois traitées de façon inappropriée par les diverses instances auxquelles elles sont confrontées. Il arrive souvent qu’elles ne se sentent pas reconnues en tant que victimes et cette situation engendre le sentiment d’être victime une deuxième fois. 

Je pense que nous avons tous ici notre part de responsabilité dans ce phénomène et je me réjouis sincèrement de pouvoir en débattre avec vous.

Thierry Detienne

Présentation de la  « Journée européenne des victimes »

par Daniel MARTIN , coordinateur de l’A.S.B.L. Aide et Reclassement.

Depuis le début des années nonante, la Journée des victimes est devenue, à l’initiative des organisations d’aide, un moment privilégié pour dresser le bilan de l’évolution du mouvement d’intérêt en faveur des victimes d’infractions et évaluer les efforts consentis dans le sens d’une politique plus cohérente en la matière.
En instaurant, en février 1989, une journée des victimes, la Suède avait voulu susciter, de la part des autorités nationales, des organismes sociaux mais aussi dans un plus large public, une prise de conscience de ce que ceux et celles qui sont victimes d’une infraction doivent pouvoir bénéficier d’un soutien et d’une aide appropriée.

A l’heure où se mettait en place une coopération à l’échelle européenne entre les organisations nationales et les associations qui contribuaient à promouvoir l’aide aux victimes dans leurs pays respectifs, l’invitation fut lancée par la Suède aux membres fondateurs du Forum européen pour l’aide aux victimes de s’associer en conjuguant leurs efforts à l’occasion de ce qui allait devenir une journée européenne des victimes.

Fidèle à son rôle de pionnier en la matière, l’ASBL Aide et Reclassement répondit à l’appel en organisant la première édition de la journée européenne des victimes, à Huy, en février 1990.

Dans les années suivantes, elle s’associa à ses homologues flamands de l’association Slachtofferhulp Vlaanderen pour conférer à cette initiative une dimension nationale et y inviter tant des représentants des diverses autorités concernées que des représentants d’organisations oeuvrant en faveur des victimes.

En 1993, la Chambre des représentants, sensibilisée à la nécessité de renforcer l’attention accordée par les différents niveaux de pouvoir au sort des victimes, relevait à son tour l’utilité d’une journée annuelle des victimes.

Dans une motion adoptée à une large majorité
, elle demandait, notamment, au Gouvernement :

-qu’il soit procédé à une évaluation de la situation à la lumière des recommandations internationales et plus spécialement européennes ;

-que soit examinée, dans le cadre d’un forum national la possibilité d’instituer progressivement, si possible par arrondissement judiciaire, un centre d’aide aux victimes unique, indépendant, intégré et disposant d’un personnel suffisant.  Les diverses propositions devaient être réalisées avant l’édition suivante de la « journée internationale des victimes fixée le 22 février.».

Installé en juin 1994, le Forum national pour une politique en faveur des victimes reçut comme principale mission : d’orienter par ses avis et propositions, une politique nationale conforme aux recommandations internationales et d’en évaluer les progrès.

C’est à l’occasion de la journée internationale des victimes de 1995, qu’une rencontre nationale permit de dresser un premier bilan des initiatives des différents départements en faveur des victimes d’infractions et de placer les jalons d’une collaboration plus étroite entre les différents acteurs du terrain de plus en plus diversifié de l’assistance aux victimes.
.

Par la suite, le rendez-vous annuel de la journée des victimes a permis encore à plusieurs reprises de réunir les acteurs de cette politique afin de dresser le bilan des efforts mais aussi l’inventaire des difficultés dans la mise en œuvre d’une telle politique.

On pourrait s’étonner que cette année, la journée des victimes fasse l’objet d’une initiative régionale plutôt que nationale.  Il faut savoir que de son côté, la Communauté flamande a, pour la deuxième année consécutive, privilégié la formule d’un colloque thématique en néerlandais.  De son côté le Forum national a préféré se réserver pour l’organisation d’un événement national consacré au bilan de la politique en faveur des victimes à l’occasion de son dixième anniversaire.

Dès lors on peut se réjouir, qu’à l’invitation du ministre Detienne, une occasion ait été offerte au réseau des Services d’Aide aux Victimes agréés par la Région d’évoquer, en présence de la presse, les récentes évolutions de son dispositif suite, notamment, à l’adoption du décret du 18 juillet 2001.

Conscients des difficultés qu’éprouvent encore trop de victimes à trouver le chemin de l’aide, nous voudrions saisir cette opportunité pour faire mieux comprendre nos spécificités, rappeler l’offre de service que les douze Services d’aide aux victimes agréés proposent à toutes les victimes d’infractions et  partager avec la presse nos préoccupations d’une politique inspirée par les besoins et les droits des victimes.

D.MARTIN, coordinateur de l’A.S.B.L. Aide et Reclassement, 

Responsable du Service d’Aide aux Victimes

22-24,  rue Rioul,         4500        HUY

Tél. 085/21.65.65

daniel.martin@aide.reclassement.be

� Motion du 12 mai 1993, Chambre des Représentants, SO 1992-1993, COM. 12.05.93.


� En marche vers une politique intégrée en faveur des victimes d’infractions, Journée européenne des victimes 1995, ASBL Aide et Reclassement, 139p.





